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Evaluation de la politique de l’UE sur le bien-être des animaux – y compris sauvages
Participation requise en urgence des Membres de la FACE à la nouvelle enquête en ligne de l’UE 
De par son implication dans le Comité consultatif Santé animale (AHAC) de la Commission européenne (DG SANCO), la FACE a été informée de la conduite d’une évaluation importante par l’UE dans le domaine du bien-être des animaux – y compris les animaux sauvages – ce qui doit requérir toute l’attention des Membres de la FACE.
Historique
En novembre 2009, la Commission européenne a chargé deux firmes externes – GHK Consulting Ltd (http://www.ghkint.com/) et ADAS UK Ltd (http://www.adas.co.uk/) – d’entreprendre une évaluation de la politique de l’UE dans le domaine du Bien-être animal (intitulée EUPAW) au cours des huit dernières années (de 2000 à 2008) et de déterminer si des changements sont nécessaires pour l’avenir, à savoir après 2010 (y compris en matière de législation, recherche, communication, activités internationales – et éventuellement dans les Traités de l’UE).

Ce projet d’évaluation a son propre site internet : http://www.eupaw.eu/
Sur base de cette évaluation externe, la Commission européenne prévoit d’élaborer un nouveau Plan d’action de l’UE sur le bien-être des animaux (Act-PAW). 

Cette évaluation est d’une importance capitale pour la FACE et ses Membres dès lors qu’elle concerne non seulement les animaux de ferme, les animaux de laboratoires et les animaux domestiques – mais aussi les « animaux sauvages gardés en captivité ou soumis à un traitement sous contrôle humain ». Conformément au mandat de l’évaluation, le piégeage et la chasse au phoque font partie des exemples de cas où des animaux sont « soumis à un traitement sous contrôle humain ». Il apparaît donc que la mise à mort ou la prise d’animaux en pleine nature pourrait tomber dans le champ de cette évaluation sous la notion « soumis à un traitement sous contrôle humain ».
Une nouvelle enquête en ligne de l’UE sur le bien-être des animaux
Afin d’obtenir un « soutien public » pour un mandat plus large de l’UE dans le domaine du bien-être des animaux (une tactique déjà utilisée dans le passé par la Commission européenne pour justifier ses initiatives législatives sur le piégeage et la chasse au phoque), la DG SANCO encourage les personnes et parties prenantes à participer à une enquête en ligne. Cette enquête contient des questions à choix multiples, telles que à quel point le répondant se déclare en accord/désaccord avec l’assertion que « les ressources (financières et humaines) de l’UE sont appropriées pour préparer la politique sur le bien-être des animaux en ce qui concerne le bien-être des animaux sauvages », ainsi que des questions ouvertes, telles que « Selon vous, quels sont le cas échéant les domaines / questions / types d’animaux n’ayant pas reçus suffisamment d’attention dans la politique de l’UE sur le bien-être des animaux? ».
L’enquête (une nouvelle fois disponible uniquement en anglais, ce qui restreint sérieusement son utilisation par toute une catégorie de personnes – en particulier les agriculteurs, les chasseurs et les communautés rurales en général) est accessible via ce lien: http://www.ghkint.com/surveys/EUPAW/ et ceci jusque vendredi 31 juillet 2010.

Par ailleurs, les personnes ou organisations souhaitant soumettre des rapports ou des témoignages à l’équipe chargée de l’évaluation peuvent s’adresser par email à eupaw@ghkint.com ou compléter la case dédiée aux commentaires sur le site internet http://www.eupaw.eu/default.aspx?p=5
Comment mobiliser les groupes « pro-utilisation » à participer à cette enquête ?
Cela ne fait aucun doute que le lobby pour le bien-être / les droits des animaux utilisera cette opportunité pour mobiliser ses membres afin d’influencer le résultat de cette évaluation. C’est pourquoi, la FACE 
appelle l’ensemble de ses organisations Membres et d’autres secteurs concernés à participer également en masse à cette enquête en ligne, et ceci avant la date butoir du 31 juillet 2010.

Cette enquête présente un problème pratique certain dès lors qu’elle n’est disponible qu’en langue anglaise. De plus, elle est plutôt longue (environ 10 pages) et certaines questions pourraient être perçues comme complexes ou peu claires. Veuillez dès lors trouver ci-annexé le questionnaire complet avec une traduction des principaux éléments (en vert), les réponses déjà données au nom de FACE et quelques commentaires (en rouge). Ces réponses peuvent servir d’inspiration ou de modèle pour d’autres participants à l’enquête, même s’il est clair que différentes personnes peuvent avoir des points de vue différents sur certaines questions de ce questionnaire. Mais ce qui compte après tout est que nous essayions tous de donner des réponses tendant à refléter le message principal que nous souhaitons faire entendre et qui peut être résumé comme suit: Oui, l’UE a fait du bon travail en harmonisant les règlementations nationales en matière de bien-être animal pour les animaux de ferme et les animaux de laboratoire, mais cela devrait suffire. Il n’est certainement pas nécessaire de poursuivre ces actions pour les animaux de compagnie ou les animaux sauvages, où les Etats membres restent les mieux placés pour agir ! 
IMPORTANT
Veuillez ne pas circuler ce CC de la FACE en tant que tel en main tierce. Préférez plutôt recourir à son contenu pour rédiger votre propre note ou message d’informations à l’attention de vos contacts nationaux et autres groupes/personnes en faveur de l’utilisation dans votre pays ou région. 
Il serait probablement judicieux aussi d’éviter les déclarations ou annonces publiques mais d’essayer de mobiliser des acteurs à participer à cette enquête au moyen du Networking personnel (y compris en dehors de la communauté des chasseurs – p.ex. parmi les agriculteurs, propriétaires fonciers, éleveurs d’animaux, etc.), ceci afin d’éviter le lancement de contre-campagnes ou d’autres mesures qui risqueraient de compromettre l’effet espéré de nos efforts.
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